
PROJET DE PARC EOLIEN DE LE PLOYRON (60) 

Pièce 12 : Capacités techniques et financières 
10 février 2025 5 Rue Anatole France 

34000 MONTPELLIER 

 



20-32-EOLE-21   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROJET DE PARC ÉOLIEN DE LE PLOYRON (60) Capacités techniques et financières 

 

22-19-EOLE-60 / 10 février 2025 
Page 3 sur 25 

 

 

SOMMAIRE 

SOMMAIRE ........................................................................................................................................ 3 

PRÉAMBULE ...................................................................................................................................... 4 

CAPACITES TECHNIQUES .................................................................................................................... 4 

1. Phase de développement .................................................................................................................. 4 

1.1 Phase de construction ..............................................................................................................................................5 
1.2 Phase d’exploitation .................................................................................................................................................6 

2. Capacités financières ......................................................................................................................... 7 

2.1 Modalités prévues pour établir la dette bancaire ....................................................................................................7 
2.2 Modalités prévues pour établir la garantie de démantèlement ..............................................................................8 
2.3 Autres obligations .....................................................................................................................................................9 

ANNEXES ......................................................................................................................................... 10 

Annexe 1 : lettre d’intention de financement (BPI) .................................................................................... 10 

Annexe 2 : Attestation de réalisation de l’étude de productible ................................................................. 11 

Annexe 3 : Lettre d’intention ELYS ............................................................................................................ 12 

Annexe 4 : Plan d’affaire prévisionnel et échéancier de la dette bancaire .................................................. 13 

Annexe 5 : Garantie de démantèlement du parc éolien ............................................................................. 14 

Annexe 6 : Comptes de la SARL Noria ....................................................................................................... 15 

Annexe 7 : Attestation de bonne gestion Noria de la Société Générale ...................................................... 20 

Annexe 8 : Cotation de la Banque de France de la SARL Noria .................................................................... 21 

Annexe 9 : Attestation sur l’honneur sur les financements de projet du Gérant de Noria ........................... 22 

Annexe 10 : Lettre d’engagement de Noria de constitution de fonds propres ............................................. 23 

Annexe 11 : Attestation d’assurance ......................................................................................................... 24 

 



PROJET DE PARC ÉOLIEN DE LE PLOYRON (60) Capacités techniques et financières 

 

22-19-EOLE-60 / 10 février 2025 
Page 4 sur 25 

 

 

PRÉAMBULE 

La législation des Installations soumises à Autorisation Environnementale prévoit, dans l’article L.181-
27 du Code de l’environnement, que l'autorisation environnementale prenne « en compte les capacités 
techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre en œuvre, à même de lui permettre de 
conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et d'être en mesure de 
satisfaire aux obligations de l'article L.512-6-1 lors de la cessation d'activité ».  

La SAS PE ELEMENTS 13 est le maître d’ouvrage et sera l’exploitant du projet de parc éolien de Le 
Ployron. Le présent document a pour objet de démontrer que la SAS PE ELEMENTS 13 et les 
prestataires qu’elle missionnera, disposeront des capacités techniques et financières nécessaires pour 
la construction et l’exploitation du parc éolien, dans le respect de la législation en vigueur. 

 

Capacités techniques 

La SAS PE ELEMENTS 13 dispose d’ores et déjà de l’ensemble des capacités techniques d’Eléments telles 
que décrites ci-après, concernant les phases de développement, construction et exploitation à travers 
des contrats de prestations de services. 

1. PHASE DE DEVELOPPEMENT 
En phase de développement, Éléments a réalisé pour la SAS PE ELEMENTS 13 les phases de conception 
et de développement du projet (prospection, sécurisation du foncier, réalisation des études techniques 
dont l’évaluation et l’estimation du potentiel éolien, et des dossiers de demande d’autorisation), ainsi 
que le dépôt des demandes d’autorisations administratives et le suivi de leur instruction. 

Les capacités techniques d’Éléments, mises à la disposition du parc éolien de Le Ployron, sont 
organisées autour de l’équipe suivante : 

Tableau 1 : Les membres de l’équipe de la société Eléments 

Nom 
Fonction chez 

Eléments 
Expérience Formation 

Rachel 
Wilgenbus 

Chef de projets 3 ans en tant que chef de projets. Ingénieur. 

Jimmy Lavaure Technicien SIG 5 ans en développement d’outils SIG 
Master 2 

géomatique 

Amandine Kim 
Lan 

Directrice du 
développement 

6 ans comme Chef de Projets puis coordinatrice du 
développement chez VSB Energies Nouvelles 

3 ans comme ingénieur environnement dans le 
bureau d’études Caraïbes Environnement 

Architecte-
Paysagiste DPLG 

Loïc Chazalet 
Directeur 
Général 

8 ans chez EDF Energies Nouvelles en prospection et 
développement de projets éoliens et photovoltaïques 

Master de Gestion 
de l’IDRAC 

Le chef de projets gère le développement du projet depuis la prospection jusqu’à l’obtention des 
autorisations administratives purgées de tout recours et assure les contacts avec les services de l’Etat, 
les élus, les collectivités, les associations locales, les riverains et les bureaux d’études. 

Le technicien SIG réalise le travail cartographique et assiste le chef de projets sur l’évaluation des 
contraintes environnementales, techniques et réglementaires. Il réalise les plans du parc éolien. 

La directrice du développement et le directeur général aident et conseillent le chef de Projets. 
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1.1 PHASE DE CONSTRUCTION 

En phase de construction, Éléments assurera, au titre d’un contrat de prestations de service, la mission 
d’assistant à la maîtrise d’ouvrage construction pour le compte de la SAS PE ELEMENTS 13 et 
coordonnera les différents intervenants.  

Pour toute la durée du chantier, la SAS PE ELEMENTS 13 souscrira une assurance « Tous Risques 
Chantier », tant pour son compte que pour celui des bureaux d’études, des entreprises et de leurs sous-
traitants et plus généralement toutes les personnes physiques ou morales participant à la construction 
de l’ouvrage à quelque titre que ce soit. 

La construction du parc éolien sera réalisée suivant la méthodologie habituellement mise en œuvre par 
Éléments dans leurs précédentes réalisations. 

Le chantier sera composé de 5 lots principaux : 

• Aérogénérateurs (fourniture – montage – réception) ; 

• Génie Civil (terrassements et fondations) ; 

• Poste de livraison (fourniture et installation du poste de livraison) ; 

• Voiries et Réseaux Divers (VRD) ; 

• Raccordement Enedis et France Telecom. 

Deux lots concernent le contrôle de la construction, le respect des normes et réglementation et la 
coordination sur site : 

• Contrôle Technique (Bureau de contrôle indépendant de type Apave, Socotec, Bureau 
Véritas…) ; 

• Coordination Sécurité et Protection de la Santé (organisme indépendant de type Apave, 
Socotec…). 

Chaque entreprise sélectionnée sera choisie suite à appel d’offres. 

Le schéma de l’organisation en phase Construction est présenté ci-après : 

 

Figure 1 : Schéma de l’organisation en phase construction 

 

Les capacités techniques d’Éléments, mises à la disposition de la SAS PE ELEMENTS 13, sont organisées 
autour de l’équipe suivante : 

Nom 
Fonction chez 

Eléments 
Expérience Formation 

Rachel Wilgenbus Chef de projets 3 ans en tant que chef de projets. Ingénieur. 

Pierre-Alexandre 
Cichostepski 

Président 

Responsable pendant 6 ans du montage et 
du suivi des dossiers de réalisation éoliens 

et photovoltaïques chez EDF Energies 
Nouvelles (~30 projets entre 10 et 120 M€) 

Ingénieur Supélec 

Maître d’ouvrage (MOA) 

SAS PE ELEMENTS 13 
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Le chef de projets est chargé de : 

• La gestion contractuelle et financière de la construction du parc éolien, 

• La coordination de tous les intervenants tout au long du projet, depuis l’obtention de 
l’autorisation environnementale jusqu’à la réception de tous les lots principaux, 

• La mise en service de la centrale, 

• La réception de tous les lots principaux et du suivi de la levée des réserves constatées. 

Le Président aide et conseille le chef de projets. 

Par ailleurs, l’ensemble du chantier sera suivi par un maître d’œuvre, pour les missions suivantes : 

• Les études de projet ; 

• L'assistance apportée au maître de l'ouvrage pour la passation du contrat de travaux ; 

• Les études d'exécution ou l'examen de la conformité au projet et le visa de celles qui ont été 
faites par l'entrepreneur ; 

• La direction de l'exécution du contrat de travaux ; 

• L'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier ; 

• L'assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception et pendant la 
période de garantie de parfait achèvement. 

Pour ce lot « Maîtrise d’œuvre », Éléments pourra faire éventuellement appel à la société Elys. 

1.2 PHASE D’EXPLOITATION 

En phase exploitation, Éléments assurera la gestion générale du parc éolien (comprenant notamment la 
gestion administrative, juridique et comptable) et la gestion de l’exploitation (gestion et la supervision 
de l’exploitation et la maintenance) pour le compte de la SAS PE ELEMENTS 13. Dans le cadre du contrat 
d’Assistance Maîtrise d’Ouvrage Exploitation (AMOE), Éléments sera notamment en charge, pour le 
compte de la SAS PE ELEMENTS 13 de : 

• Établir les différents contrats de maintenance du parc éolien (notamment pour les 
aérogénérateurs) ; 

• Établir les contrats nécessaires à l’entretien du parc éolien et les contrats nécessaires au respect 
des engagements pris (notamment au niveau des mesures environnementales) ; 

• Superviser l’ensemble des contrats signés par la SAS PE ELEMENTS 13 ; 

• Suivre les mesures proposées dans le cadre du projet ; 

• Préparer les projets de facture de production d’électricité ; 

• Assurer la gestion administrative et comptable de la SAS PE ELEMENTS 13 ; 

• Effectuer un contrôle visuel régulier des installations et de leur environnement, les relations 
avec les riverains, l’accueil des prestataires lors d’opérations d’entretien sur les postes de livraison 
ou les éoliennes. Pour ce point spécifique, Eléments dispose d’une agence à Paris. 

De plus, pour s’assurer du fonctionnement des installations et d’une qualité de prestation optimale, le 
maître d’ouvrage contractualise les activités de maintenance avec des acteurs reconnus. Le contrat de 
maintenance des éoliennes étant le contrat le plus important, un certain nombre de garanties sont 
demandées. Les principales garanties sont : 

• Une disponibilité de bon fonctionnement des éoliennes de l’ordre de 96%, avec des modalités 
de pénalités en cas de mauvais résultats ; 

• Une garantie de fourniture des pièces détachées sur la durée du contrat (les contrats pouvant 
être signés pour 20 à 30 ans en général). 

Dans le cadre du projet éolien de Le Ployron, un contrat de maintenance long terme sera également 
signé avec la société retenue en phase construction pour la fourniture du lot « Aérogénérateurs » après 
l’appel d’offres. 

Parallèlement à ces contrats de maintenance, la SAS PE ELEMENTS 13 contractualisera un contrat de 
suivi de production, de la QHSE et de l’ICPE avec une société spécialisée dans cette activité via appels 
d'offres. 

• Audit des données SCADA avec livraison d'un tableau de bord mensuel (productions, 
disponibilités, performances, interventions pour maintenance, préconisations) ; 

• Audit annuel QHSE des installations et de la documentation avec livraison d'un rapport de visite 
et de préconisations. L'audit des installations consiste en une inspection visuelle du site, des postes 
de livraison et d'au moins 3 machines par an ; 

• Editions d'un rapport de synthèse annuel comprenant un recalage long terme des estimations 
de production ; 

• Mise en place du plan de prévention annuel et son suivi régulier ; 

• Assistance à la maintenance et aux vérifications périodiques réglementaires du poste de 
livraison : consultation et suivi d'exécution ; 

• Mise en place d'un registre de sécurité et émargement du registre sur la base des constats 
établis et mis à disposition par les différentes entreprises extérieures ; 

• Suivi des engagements au titre de la réglementation ICPE. 

Pendant toute la durée d’exploitation de l’ouvrage, la SAS PE ELEMENTS 13 souscrira et maintiendra 
une police d’assurance exploitation couvrant les dommages subis par l’ouvrage et les pertes 
d’exploitation y afférentes. 
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Le schéma de l’organisation en phase exploitation est présenté ci-après : 

 

Figure 2 : Organisation en phase exploitation 

 

2. CAPACITES FINANCIERES 

La SAS PE ELEMENTS 13 disposera des capacités financières nécessaires pour assurer la construction 
puis l’exploitation du parc éolien de Le Ployron sur toute sa durée de vie. 

Ces moyens financiers proviendront : 

• D’une dette bancaire ; 

• D’une garantie de démantèlement ; 

• De fonds propres fournis par Éléments. 

 

2.1 MODALITES PREVUES POUR ETABLIR LA DETTE BANCAIRE 

Selon un schéma éprouvé, et compte tenu de la rentabilité attendue du parc éolien exploité par la SAS 
PE ELEMENTS 13, la dette bancaire devrait couvrir 80% des dépenses d’investissement, le solde étant 
fourni par Éléments sous la forme de fonds propres (capital social et comptes courants d’actionnaires) 
intégralement mis à disposition de la SAS PE ELEMENTS 13 dès le début de la construction. 

Comme précédemment évoqué, la SAS PE ELEMENTS 13 est une société filiale à 100 % d’Éléments et 
dont l’unique objet est de construire et exploiter le parc éolien de Le Ployron. Cette filialisation et cet 
objet social restreint permettent ainsi à Éléments d’obtenir un financement bancaire dans des 
conditions économiques optimisées : les établissements de crédit prêteurs prêtent directement à la SAS 
PE ELEMENTS 13, dont l’activité est cantonnée, clairement lisible et non soumise à des « interférences » 
avec les autres actifs de production d’énergie d’Éléments. 

Ce mode de financement, dit de « financement de projet » ou de « dette sans recours », est recherché 
tant par les sociétés développant des projets éoliens que par les banques qui les financent, car il 
permet : 

• Pour les banques prêteuses d’avoir une vue claire sur les actifs de production, cantonnés dans 
une société qui leur est dédiée, sur lesquels elles peuvent demander des garanties, et dont le 
business plan est facilement analysable et vérifiable. 

• Pour les sociétés développant des projets éoliens, d’obtenir des financements bancaires à des 
niveaux de taux d’endettement plus élevés, sans avoir à donner de garanties sur leurs autres actifs. 

Les modalités prévues pour octroyer la dette bancaire à la SAS PE ELEMENTS 13 sont les suivantes : 

• Obtention par la SAS PE ELEMENTS 13 des autorisations, objets de la présente demande, pour la 
construction et l’exploitation du parc éolien de Le Ployron. 

• Sélection par Éléments (AMOA réalisation du pétitionnaire) d’une banque prêteuse intéressée 
pour le financement du parc éolien de Le Ployron. Le pétitionnaire dispose d’ores et déjà d’une 
lettre d’intention de la Banque Publique d’Investissement (BPI). 

• Audit du productible réalisé par la banque prêteuse elle-même ou par un bureau d’étude 
indépendant (Eoltec, Dewi…) sélectionné par la banque prêteuse. Cet audit a pour but de valider 
les hypothèses de productible présentées par la SAS PE ELEMENTS 13. Ces hypothèses sont bâties 
sur la base des campagnes de mesures de vent sur le site et sur les calculs du bureau d’étude vent 
prestataire d’Éléments, Eoltech. L’étude d’Eoltech est déjà en cours de réalisation. 

• Audit des coûts de construction et d’exploitation réalisé par la banque prêteuse elle-même ou 
par un conseiller technique indépendant (Greensolver, DNV-GL…) sélectionné par la banque 
prêteuse. Cet audit a pour but de valider les hypothèses des coûts de construction et d’exploitation 
présentées par la SAS PE ELEMENTS 13. Ces hypothèses sont bâties sur la base de la mission de 
chiffrage du chantier réalisée dans le cadre du contrat de maîtrise d’œuvre. Le pétitionnaire 
dispose d’ores et déjà d’une lettre d’intérêt du maître d’œuvre Elys. 

• Audit juridique par la banque prêteuse elle-même ou par un conseiller juridique indépendant 
(NortonRose, Linklaters…) sélectionné par la banque prêteuse. Cet audit a pour but d’analyser la 
validité des autorisations obtenues par le pétitionnaire. 

Maître d’ouvrage (MOA) 

SAS PE ELEMENTS 13 
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Les établissements prêteurs veulent en effet s’assurer de la pérennité juridique et de la viabilité 
financière du projet, ainsi que de la capacité de la SAS PE ELEMENTS 13 de faire face à ses échéances de 
remboursement durant toute la durée du prêt qui lui est consenti. 

Sur la base d’une puissance cible de 18 MW, l’investissement attendu devrait s’établir à 40 M€ HT, le 
financement par l’emprunt s’élèverait à 33,947 M€ HT. 

Le plan d’affaire du projet éolien de Le Ployron est présenté en page 13. 

La dette bancaire sera constituée avant la signature du contrat de fourniture des éoliennes, c'est-à-dire 
avant la mise en service de l'installation. 

Le projet du parc éolien de Le Ployron bénéficiera du complément de rémunération lui permettant 
d’obtenir, in fine, un tarif garanti sur une durée minimale de 20 ans. La ressource est prédictible avec 
une probabilité d’occurrence élevée (les banques prêteuses calculant les liquidités futures disponibles 
sur la base des prévisions de productibles avec probabilité de 50% « P50 »). 

Ainsi, les principaux risques, liés à la phase de construction, étant vus par les établissements bancaires 
comme maîtrisés par Éléments, le financement sans recours et pré-construction est possible. Comme 
indiqué dans le plan d’affaire prévisionnel, le chiffre d’affaires du parc couvre les frais d’exploitation et 
de maintenance du parc, et notamment les mesures compensatoires (ligne « Charges d’exploitation »), 
ainsi que le remboursement de la dette (ligne « Flux de remboursement de dette »). Ainsi, la SAS PE 
ELEMENTS 13 pourra faire face à ses propres charges d’exploitation du parc. 

Le retour d’expérience des projets éoliens montre que ses projets ont été financés sous la forme de 
dette/emprunt sans recours contractée avant la construction. La présence de fournisseurs de premier 
rang prend toute son importance dans le cadre de financements de projets sans recours, puisque la 
qualité de leurs produits et la garantie de performance associée constituent le principal engagement de 
production réelle sur la durée de vie du parc éolien. 

2.2 MODALITES PREVUES POUR ETABLIR LA GARANTIE DE DEMANTELEMENT 

A. Démantèlement, remise en état en fin de vie et garanties financières 

Les conditions de remise en état et de démantèlement sont présentées en détail dans l’étude d’impact. 
On y précise notamment que la SAS PE ELEMENTS 13 est tenue de respecter les articles R.515.105 à 
R.515.108 du Code de l’environnement ainsi que l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 22 
juin 2020), précisant les conditions de remise en état du site, ainsi que les articles R.515.101 et R.515-
102 du Code de l’environnement par la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de 
défaillance de la centrale éolienne, les opérations de remise en état. 

B. Rappel de la réglementation 

L’arrêté du 11 juillet 2023 et l’arrêté du 10 décembre 2021 « modifiant l'arrêté du 26 août 2011 
modifié relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 
d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 
classées pour la protection de l'environnement » modifient le calcul du montant de la garantie 
financière imposé par le décret n°2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’application de l’article L.553-3 
du Code de l’environnement (application de l'article 19 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l'environnement). 

M = Σ(Cu) 

Avec, pour des éoliennes de plus de 2,0 MW (ce qui est le cas ici) : 

Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2) 

Où : 

• Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ; 

• P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

Ce montant est actualisé, tous les 5 ans1, selon la formule suivante : 

 

Où, 

• Mn est le montant exigible à l’année n.  

• «M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 

• « Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 

• « Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20.  

• « TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d’actualisation de la garantie. 

• « TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 % ». 

 

1 Source : arrêté du 6 novembre 2014 modifiant l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 
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C. Dans le cas du projet éolien de Le Ployron 

Dans le cas présent, le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur est de 151 175,96 € 
(pour une puissance unitaire de 4.5 MW), soit un total de 604 703,84 € pour le parc éolien de Le 
Ployron. Ce montant fait l’objet d’une actualisation tous les cinq ans et a pour but, selon les termes du 
Code de l’environnement, « en cas de défaillance de l’exploitant lors de la remise en état du site », de 
couvrir le coût des opérations de démantèlement. 

La société Éléments, société mère de la SAS PE ELEMENTS 13, est par ailleurs responsable de ce 
démantèlement en cas de défaut de cette dernière, comme le précise l’article L.515-46 du Code de 
l’environnement : « L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie 
mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et 
de la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de 
l'activité. Dès le début de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou 
la société propriétaire constitue les garanties financières nécessaires ». 

D. Nature des opérations couvertes par la garantie 

Afin d’assurer le démantèlement des installations ainsi que la remise en état du site à l’issue de 
l’exploitation, telles que définies par le Code de l’environnement, la SAS PE ELEMENTS 13 s’engage à 
constituer une garantie financière auprès d’un établissement de crédit par un acte de cautionnement 
solidaire.  

Les obligations ainsi couvertes sont susceptibles d’évoluer en fonction de la règlementation. 

E. Délais de constitution et durée de la garantie 

Conformément aux dispositions des articles L.516-1 et suivants, et R.553-1 et s. du Code de 
l’environnement, la garantie financière prendra la forme d’un acte de cautionnement solidaire signé 
auprès d’un l’établissement de crédit. La SAS PE ELEMENTS 13 s’engage à constituer au plus tard à la 
mise en service de l’installation, pour une durée qui sera déterminée par l'arrêté d'autorisation unique. 
Durant la période complète d’exploitation, les renouvellements intermédiaires de la garantie financière 
interviendront trois mois au minimum avant extinction de la garantie précédente conformément au V 
de l’article R.516-2 du Code de l’environnement. 

La SAS PE ELEMENTS 13 s’engage, conformément au II de l’article R.516-2 du Code de l’environnement 
à transmettre à Monsieur le Préfet, le document attestant de la constitution de la garantie financière 
dès la mise en service de l’installation, ainsi que lors de son renouvellement. 

Le montant, les conditions de délai et de durée de la garantie sont susceptibles d’évoluer 
conformément aux éventuelles prescriptions des arrêtés complémentaires qui seraient pris par 
l’autorité préfectorale. 

Les modalités prévues pour octroyer la garantie de démantèlement à la SAS PE ELEMENTS 13 sont les 
suivantes : 

• Obtention par la SAS PE ELEMENTS 13 des autorisations, objets de la présente demande, pour la 
construction et l’exploitation du parc éolien de le Ployron ;  

• Sélection par Éléments d’un établissement de crédit intéressé pour la garantie de 
démantèlement du parc éolien de Leuilly-sous-Coucy. Le pétitionnaire dispose d’ores et déjà d’une 
lettre d’intérêt de Vespieren. 

• Revue par l’établissement de crédit des autorisations et du contrat de financement bancaire de 
la SAS PE ELEMENTS 13 

2.3 AUTRES OBLIGATIONS 

La SAS PE ELEMENTS 13 s’engage également à respecter les obligations suivantes :  

• Respect des prescriptions de l’autorisation environnementale obtenue, notamment des 
prescriptions des services consultés (armée de l’air, aviation civile, DRAC, DREAL, SDIS, etc.) ; 

• Respect de toutes les exigences mises en place par les arrêtés du 10 décembre 2021 et du 22 
juin 2020 portant modification à l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement : normes, balisage, entretien, contrôles, essais avant la mise en service, suivi 
environnemental, etc. ; 

• Respect des règles de l’art et de la réglementation en matière d’hygiène et sécurité. Ces 
aspects sont décrits dans la demande d’autorisation environnementale ;  

• Réalisation des contrôles techniques réglementaires, en phase de conception-travaux-
exploitation. 
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Annexes 

ANNEXE 1 : LETTRE D’INTENTION DE FINANCEMENT (BPI) 
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ANNEXE 2 : ATTESTATION DE REALISATION DE L’ETUDE DE PRODUCTIBLE 
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ANNEXE 3 : LETTRE D’INTENTION ELYS 
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ANNEXE 4 : PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL ET ECHEANCIER DE LA DETTE BANCAIRE 
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ANNEXE 5 : GARANTIE DE DEMANTELEMENT DU PARC EOLIEN 
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ANNEXE 6 : COMPTES DE LA SARL NORIA 
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ANNEXE 7 : ATTESTATION DE BONNE GESTION NORIA DE LA SOCIETE 
GENERALE 
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ANNEXE 8 : COTATION DE LA BANQUE DE FRANCE DE LA SARL NORIA 

 



PROJET DE PARC ÉOLIEN DE LE PLOYRON (60) Capacités techniques et financières 

 

22-19-EOLE-60 / 10 février 2025 
Page 22 sur 25 

 

 

ANNEXE 9 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR SUR LES FINANCEMENTS DE 
PROJET DU GERANT DE NORIA 
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ANNEXE 10 : LETTRE D’ENGAGEMENT DE NORIA DE CONSTITUTION DE 
FONDS PROPRES 
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ANNEXE 11 : ATTESTATION D’ASSURANCE 
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